
5350 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 5 décembre 2012, 144e année, no 49 Partie 2

6. Le présent règlement remplace le Règlement sur les 
affaires du Conseil d’administration, le comité exécutif 
et les assemblées générales de l’Ordre professionnel des 
médecins vétérinaires du Québec (chapitre M-8, r. 2).

7. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Avis d’approbation
Code des professions
(chapitre C-26)

Conseillers en ressources humaines et en relations 
industrielles agréés
— Élections au Conseil d’administration de l’Ordre 
professionnel des conseillers en ressources humaines 
et en relations industrielles agréés du Québec
— Modifi cation

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des conseillers en ressources humaines et en relations indus-
trielles agréés du Québec a adopté, en vertu du paragraphe b 
de l’article 93 du Code des professions (chapitre C-26), 
le Règlement modifi ant le Règlement sur les élections 
au Conseil d’administration de l’Ordre professionnel des 
conseillers en ressources humaines et en relations indus-
trielles agréés du Québec et que, conformément à l’arti-
cle 95.2 du Code des professions, ce règlement a été 
approuvé avec modifi cations par l’Offi ce des professions 
du Québec le 19 novembre 2012.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 2 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

Le président de l’Offi ce des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les élections au Conseil d’administration 
de l’Ordre professionnel des conseillers 
en ressources humaines et en relations 
industrielles agréés du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 93, par. b)

1. Le Règlement sur les élections au Conseil d’admi-
nistration de l’Ordre professionnel des conseillers en res-
sources humaines et en relations industrielles agréés du 
Québec (chapitre C-26, r. 85) est modifi é par l’ajout, à la 
fi n du premier alinéa de l’article 13, de « Ils ne peuvent 
exercer à ce titre plus de trois mandats consécutifs. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour suivant la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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